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Pourpouvoir
maîtriser
lesdétenusviolents,
les surveillants
complétaient
leur équipement
à leurs frais. Cene
seraplus toléré

DanielAudétat

A moins d’avoir un statut de ca-
dre, les agents de détention des
prisons vaudoises n’ont plus le
droit de porter de menottes à la
ceinture. A vrai dire, ce droit, ils
ne l’ont jamais eu, mais ils
l’avaient pris. Ils sont nombreuxà
avoir acheté de tels instruments
pour maîtriser des détenus au
comportement violent.

Le comité de direction du Ser-
vicepénitentiaire (SPEN) a fini par
se saisir de la question. Datée du
4 septembre de l’an dernier, une
directive de la cheffe du service,
Sylvie Bula, précise que les seules
menottes autorisées sont celles
qui se trouvent dans des casiers
sécurisés.

Cette restriction est contestée
par une partie des surveillants.
Après une période test, la cheffe
de service vient pourtant de les
confirmerdansune lettre à l’Asso-
ciation vaudoise des agents péni-
tentiaires (AVAP). Le comité de ce
syndicat en a pris connaissance
mardi dernier. «Il s’est donné un
délai de réflexion supplémentaire
avant de réagir», informe sonpré-
sident, David Pittet.

Zonegrise
«Lesmenottes, c’est tout un sym-
bole», constate SylvieBula.Aucun
sondage n’a été mené auprès des
surveillants, mais la cheffe du
SPEN sait que les avis sont parta-
gés. «En gros, une moitié du per-
sonnel souhaite disposer d’une
paire demenottes sur sa ceinture
de charge. L’autre moitié consi-
dèreque leport de cet instrument
de contention est un signal agres-
sif qui peut jouer commeunepro-
vocation.»

Au cours des années passées,
ces opinions ambivalentes ont fa-
vorisé le développement d’une
zonegrisedans le fonctionnement
desprisons vaudoises.Ungardien
raconte: «Quand un détenu
adopteuncomportement violent,
nous intervenonsà trois ouquatre
pour le ramenerdans sa celluleou
l’isoler. Jusqu’à lamise envigueur
de la nouvelle directive, il y en
avait toujours un qui disposait
d’une paire de menottes person-
nelle. Cela évitait de perdre du

temps à courir jusqu’à l’armoire
sécurisée.» C’était bien pratique:
«Enmaîtrisant rapidement undé-
tenu, on réduit les risquesdebles-
sure liés à une clé de bras et on
évite que la situation ne dégé-
nère.» De surcroît, les menottes
achetées à leurs frais par les sur-
veillants sont plus performantes

que lesmodèlesmis à disposition
par le SPEN: serrure àdouble face
pour faciliter le retrait,matériaux
synthétiques pour réduire le
poids, système de pliage pour les
porter discrètement…

Malgré tous ses avantages, la
margede tolérance a été compro-
mise par la décision de doter les
agents pénitentiaires d’unnouvel
uniforme. «Cela nous a amenés à
discuter de l’équipement de la
ceinturede charge», relève Sylvie
Bula enprécisant que l’AVAPaété
consultée. Pour parer aux agres-
sions, une paire de gants de pro-
tection a été ajoutée. Le couteau
antipendaison n’a pas été remis
en question, sa lame en crochet
étant sans danger. A l’inverse, le

spray au poivre a été considéré
commeunearmed’usageproblé-
matique. Il a doncété remisédans
les armoires sécurisées sans que
cela suscite de contestation.

Tension à laCroisée
La question des menottes a été
plus difficile à trancher. Les admi-
nistrations carcérales de tous les
cantons ont été consultées. «Sur
vingt et une réponses, il est ap-
paru que seuls les agents bernois
sont systématiquementmunis de
menottes», constate Sylvie Bula.
Le SPEN a préféré ne pas s’inspi-
rer de cet exemple unique. D’où
sa directive du 4 septembre, qui
limite le port des menottes aux
chefs, sous-chefs et veilleurs de

nuit. Sylvie Bula note encore que
«les directeurs d’établissement
ont la compétence de l’autoriser
dans certains secteurs de leur
maison». Mais aucun d’eux n’a
usé de cette faculté.

Au sein du personnel, le ma-
laise est donc allé grandissant,
tout particulièrement à la prison
de la Croisée, où de graves lacu-
nes du dispositif de sécurité ont
été révélées l’andernier par deux
évasions collectives. En novem-
bre, les surveillants de cet établis-
sementontdemandéàêtre enten-
duspar leurministre, laVerteBéa-
trice Métraux. Celle-ci a satisfait
cette demande quelques semai-
nes plus tard. Trop prosaïque, la
questiondesmenottes n’a pas été
évoquée à ce niveau.

Le comité de l’AVAP a donc dû
la relancer auprès de Sylvie Bula
en décembre. Son président, Da-
vid Pittet, précise ses attentes:
«Nous demandons que les agents
qui en font la demande soient
équipés de menottes à la condi-
tion qu’ils suivent une formation
spécifique incluant un volet éthi-
que.» Pas question d’user de cet
instrumentde contention à tort et
travers, mais seulement lorsque
l’intégrité physique des sur-
veillants ou de codétenus est me-
nacée. Selon des gardiens, cette
situation se produit plusieurs fois
par mois dans les établissements
les plus exposés.
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Lebâtimentde l’Ecole
professionnelle
commercialedeLausanne
à laValléede laJeunessene
répondplusauxnormes. La
rentréeest repousséepour
1700apprentis etétudiants

Cellulede crise àquatre joursde la
rentrée: 1700élèvessont libérésde
cours jusqu’à nouvel avis. La déci-
sion a été prise en urgence hier,
alors que des ingénieurs venaient
de découvrir que le bâtiment de
l’Ecole professionnelle commer-
ciale de Lausanne (EPCL), située à
laValléede la Jeunesse, s’affaisseet
ne répond plus aux normes de sé-
curité. «Enfaisantdesmesurespré-
cises pour la rénovation des faça-
des et la construction d’un nouvel
étage de ce bâtiment, nous avons
remarquéqu’iln’étaitpashorizon-
tal. Aujourd’hui, lamarge de sécu-
rité, selon les normes en vigueur,
est atteinte. Nous avons donc dé-
cidé de fermer provisoirement
l’immeuble, le temps de poursui-
vre les investigations et mesures à
entreprendre, explique Philippe
Pont, chef du Service immeubles,
patrimoine et logistique. A l’inté-
rieur comme à l’extérieur, il n’y a
pasde fissures visibles.Onnepou-
vait donc pas prévoir ce pro-
blème.»

Le Canton se donne quinze
jours pour trouver des solutions.
Pour la majorité des 1700 élèves,
l’impact ne devrait pas être trop
importantpuisque lemodedual les
amène à ne suivre les cours qu’un
jour par semaine dans cette école.
«Les apprentis ne sont pas pour
autantenvacances,préciseSéverin
Bez, directeur général de l’ensei-
gnement postobligatoire. Ils vont
simplement travailler provisoire-
ment à temps plein chez leur em-
ployeur.»Mais pour la centainede
jeunesenmaturitéprofessionnelle
post-CFC,quiétudieà l’école toute
lasemaine,c’est lechômagetechni-
que.«Nousplanchonssurplusieurs
scénarios.Etnousallonsprivilégier
lesétudiantàplein-tempsetquiont
des examens en fin d’année», pré-
cise Séverin Bez. Les ajustements
habituels de la rentrée pourraient
offrir rapidement quelques places
de libre dans d’autres écoles.
Pascale Burnier

Hotline 021 316 95 00. Uniquement
pour les utilisateurs du site.

Uneécole
s’affaisse,
1700élèves
ontcongé

Prisons

Lesgardiensn’aurontplus
demenottes à la ceinture
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maintien d’ordre. Seule habilitée
à intervenir en prison avec des
armes à feu, la gendarmerie est
également régulièrement
appelée à la rescousse. Mais là
encore, la fréquence du recours
à son unité d’intervention, le
DARD, n’est pas quantifiée.
Difficile d’évaluer dans ces
conditions les risques de
violence auxquels les cinq
établissements pénitentiaires
vaudois sont exposés.

être à chaque fois mentionnés
dans un rapport. De la même
façon, le recours à la Brigade
d’intervention pénitentiaire
(BIPEN) n’est pris en compte par
aucune statistique. Un premier
bilan de cette unité créée dans le
cadre de la réorganisation des
prisons vaudoises devrait
pourtant être communiqué le
28 août à ses membres, des
surveillants spécialement
formés aux opérations de

U C’est une question
élémentaire qui reste sans
réponse: à quelle fréquence les
gardiens des divers
établissements ont-ils recours à
des menottes pour maîtriser un
détenu? «Nous ne recensons pas
ces interventions», explique
Sylvie Bula. Il faut dès lors s’en
remettre à des impressions pour
apprécier l’évolution des cas de
menace envers des surveillants.
Cas qui sont pourtant censés

Maintiend’ordre enpanne statistique

«Unepartie
dupersonnel
considèreque
lesmenottessont
unsignalagressif»
Sylvie Bula, cheffe du SPEN

Nouvel uniforme
Un surveillant de la Croisée
avec l’équipement dont
le personnel des prisons
vaudoises est doté depuis
cette année.
Olivier Allenspach

L’Ecole professionnelle
commerciale de Lausanne,
à laVallée de la Jeunesse.
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